
  

 

Bulletin dõinformation NÁ41 - janvier 2012  

Réseau des associations du Vendômois 

Vend¹me Associations cõest :  

282 contacts/mois (57 coups de t®l®phone - 127 mails - 70 

courriers - 8 rendez-vous) 

Soit : - 12 avec les collectivit®s, 

- 54 avec les partenaires  

- 20 avec les institutions  

- 105 avec les adhérents  

- 95 avec les non adhérents  

- 17 avec les membres du CA 

- 11 avec des particuliers  

Principalement sur :  

- la promotion des manifestations  

- la location de matériel  

- la recherche dõassociation ou de coordonn®es dans le r®per-

toire  

- le conseil et le service aux associations.  
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INVITATIONS :  

Galette des rois  

Jeudi 2 février  2012 à 18h au 

Minotaure  

Assemblée Générale  

Samedi 31 mars 2012 à 9h00 

au Minotaure 

 

Le Président et  

toute son équipe  

vous souhaitent  

leurs meilleurs  

 vïux associatifs 

pour 2012 
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Le Crieur-Public est un espace pour construire ensem-

ble des projets culturels, économiques, solidaires, en-

vironnementaux, citoyens, etc. L'agenda permet de 

publier une rencontre et l'agora de travailler en grou-

pe. Tous ses utilisateurs sont invités à s'impliquer dans sa gestion ou son évolution!  

Qu'est-ce que le Crieur Public ? 
le-crieur -public.org est un outil citoyen. Sous la forme d'un agenda participatif, il favorise les liens, les 
rencontres et les coopérations entre les Vendômois. C'est un lieu privilégié pour l'émergence d'initiatives 
citoyennes et collectives.  
 
Il a été imaginé en novembre 2010, suite au forum Entreprendre en Coopérant "Quels changements pour 
une reconversion écologique et sociale du territoire vendômois?".  
 
Son pilotage est mis en ïuvre de fa­on exp®rimentale durant cette premi¯re ann®e. 
 
Vous, citoyens, entreprises, associations, collectifs .... êtes tous invités à participer à la construction de 

cet outil. Participez aux rencontres " Vie du Crieur-Public" organis®es tous les deux mois. 

Qui anime le site du Crieur Public ?  
Un collectif de modération, issu des travaux de la démarche «  entreprendre en coopérant  » se réunit ré-
gulièrement pour faire connaître et évoluer le Crieur Public.  

N'hésitez pas à nous rejoindre : contact@le-crieur -public.org  

Est-ce que je peux proposer un rendez -vous ? 
Nous encourageons tout le monde à proposer des rendez-vous. 

Est-ce que je peux copier ces informations ailleurs ?  
Bien sûr ! Pour vous aider à les afficher sur votre site nous avons mis en place des flux RSS et un calen-
drier au format iCalendar . Si le format de ce flux ou des donn®es iCal ne vous convient pas, n'h®sitez pas 
à nous contacter pour le personnaliser. Si vous trouvez notre travail utile, n'hésitez pas à ajouter un lien 

vers notre site.  

Que sont les agendas personnalisés? 
Vous pouvez créer votre propre agenda en sélectionnant les RDV qui vous intéressent particulièrement. 
Cette sélection peut -être rendue publique pour la partager avec d'autres personnes. Pour plus d'informa-

tions, voir ici.  

Quelle plate -forme technique utilisez -vous ? 
Le Crieur-Public est un projet libre , au sens de culture libre . Son ®volution est li®e ¨ la participation de 

ses utilisateurs.  

Il s'inspire pour partie de l'agenda parisien Démosphere et utilise son code http://code.demosphere.eu . 

Démosphère est un logiciel libre développé par Démosphère Paris/Idf. C'est une extension de Drupal, un 
système de gestion de contenus. Pour plus d'informations voir : 

http://code.demosphere.eu/  

Le site est hébergé sur un serveur dédié fonctionnant avec GNU/Linux (Debian).  

http://agora.le-crieur-public.org/index.php?id_espace_acces=2
mailto:---
http://www.le-crieur-public.org/proposer-rendez-vous
http://www.le-crieur-public.org/aide-flux-rss
http://www.le-crieur-public.org/aide-ical
http://www.le-crieur-public.org/aide-ical
http://crieur.demosphere.eu/aide-agenda-personnalise
http://crieur.demosphere.eu/aide-agenda-personnalise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Culture_libre
http://code.demosphere.eu
http://drupal.org/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_de_gestion_de_contenu
http://code.demosphere.eu/
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DOSSIER  
Carrefour du bénévolat  

Cõest un lieu de rencontres et de 

formations pour bénévoles, organi-

sé dans le cadre de la journée mon-

diale du bénévolat.  

 

Cette année le thème choisi  

« Organiser une manifestation  » 

Conseils et sécurité  

5 d®cembre : Journ®e mondiale du b®n®volat 
 
 
Consacrer son temps libre en mettant au service des autres son énergie et ses compétences 
 
Cõest donc b®n®volement que je vais vous pr®senter cette journ®e. (si, 

si je vous le jure)  

Vous avez dit valeur républicaine ? 
En effet, cõest en 1985 ¨ New York que lõONU a d®cid® de cr®er la jour-
née mondiale du bénévolat  afin de promouvoir le travail des b®n®voles 
pour le développement économique et social aussi bien au niveau local, national et international. Mais 
cõest aussi pour mettre en avant le r¹le jou® par les structures associatives  qui sõefforcent de r®pondre 
aux divers besoins de la vie sociale, principalement auprès des jeunes, et des quartiers difficiles  
 
LõONU souhaiterait voir les soci®t®s et les gouvernements reconna´tre et promouvoir le volontariat com-

me activité indispensable.  

Championne dõEurope 
La France peut se vanter dõ°tre championne dõEurope du b®n®volat et du volontariat (­a fait toujours 
plaisir). Effectivement 4 associations sur 5 sont exclusivement gérées par des bénévoles.  
 
Soit 190 associations cr®®es par jour (70 000 par an, 1 million dõassociations en activit®), ainsi que 12 
millions de bénévoles (dont 3,5 millions de bénévoles réguliers qui accordent au moins deux heures par 
semaine à une association) qui sont reconnus au niveau du gouvernement par le ministère chargé de la 
vie associative. Mais hélas, le nombre de bénévoles ne semble pas augmenter. 
 
Chez certains de nos voisins, le b®n®volat est consid®r® comme une mati¯re ®ducative, cõest ¨ dire quõil 
fait partie dans de nombreux pays du cursus universitaire, mais la France devrait dõici quelques temps se 

mettre au niveau de ses voisins.  

crédit photo : © Yuri Arcurs - fotolia.com  
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Faut-il demander une autorisation pour or-

ganiser une manifestation  ? 

Tout dépend de la nature de la manifestation 
et du lieu où elle se déroule. Les autorisa-
tions, lorsquõil y en a, peuvent °tre municipa-

les, préfectorales ou ministérielles.  
 

Quõen est-il pour lõorganisation de voyages 

et de séjours  ? 

Les associations et les orga-
nismes sans but lucratif ne 
peuvent réaliser des opéra-
tions de voyages « ...  » se li-
vrant à ces opérations que de 

manière exceptionnelle.  

 

Quelles sont les conditions de sécurité ma-

térielle requises pour accueillir du public  ? 

Que ce soit dans un lieu public ou privé, en 
salle ou en extérieur, «  ...  » dès lors que la 
capacit® dõaccueil d®passe 3 000 personnes 
pour un équipement de plein air et 500 per-

sonnes pour un équipement couvert.  

 

Les formalités administratives  

ɹ Demander ¨ la mairie une autorisation dõou-
verture dõun ®tablissement recevant du pu-

blic  

ɹ Demander ¨ la mairie le certificat de 
conformit® (article L 460 du Code de lõUrba-

nisme) 

ɹ Adresser une demande dõautorisation dõou-

verture à la préfecture  

ɹ D®clarer les ®tablisse-
ments dõactivit®s physiques 
et sportives auprès de la 
direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de 
la protection des popula-
tions (DDCSPP ð ancienne-

ment Direction de la Jeunesse et Sports)  

 

 

 

Comment organiser des manifestations sur 

la voie publique  ? 

Lõaugmentation sensible des manifestations 
organisées sur la voie publique par des asso-

ciations sportives, culturelles, «   ...  » 

Sõil sõagit dõune comp®tition sportive sur la 
voie publique, il pourra y avoir priorité de 

passage pour la course, mais certaines routes, 
à des dates de grand trafic, sont interdites 

(liste en pr®fecture).  

 

Quelles sont les démarches à effectuer  ? 

Avant la manifestation  

« ...  » 

 

Quelles sont les règles pour organiser des 

repas pour le public  ? 

Une politique unique en mati¯re dõhygi¯ne 
alimentaire est applicable depuis le 1 er jan-

vier 2006. « ...  » 

Ce guide disponible à la Documentation Fran-
çaise donne des conseils transposables pour 
toute restauration pratiquée hors locaux de 

cuisine habituels.  

 

Responsabilité  

La souscription dõune assurance couvrant les 
risques de toxi -infection alimentaire collecti-

ve est indispensable. 

Lõinobservation des r¯gles ®l®mentaires dõhy-
giène engage la responsabilité pénale et civi-

le des organisateurs.  

 

 

 

 

 

Lõint®gralit® de ce dossier est t®l®chargeable sur notre 

site www.vendome -associations.fr rubrique documents  

Ce dossier a été réalisé par le CRIB 41  

Plus dõinfos 02 54 43 40 12  

 

Lõorganisation dõune manifestation 
Ce qui a été retenu ...  
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ASSOS - Vie pratique  

Accord entre le secteur asso-
ciatif et la SACEM  
www.loi1901.com  
 
La Société des auteurs, com-
positeurs et éditeurs de musi-
que (Sacem) est bien connue 
de nos lecteurs. Il faut dire 

que cette grosse maison a le 
chic pour ponctionner assez 
durement les finances des as-
sociations lors des manifesta-
tions qu'elles organisent. Le 
fait est que l'opacité dont 
s'entoure la Sacem n'est pas 
fait pour arranger les rela-

tionsé 

En 2003, un livre "Main basse 
sur la musique", (de Irène In-
chauspé et Rémi Godeau chez 

Calmann-Lévy) après une véri-
table enquête sur la Sacem, 
avait démontré l'opacité d'un 
système pour le moins éton-

nanté 

 Cette vieille institution pri-
vée (créée en 1850), est 
tout de même chargée  d'une 
mission de service public : 
gestion collective de la col-
lecte et de la répartition des 
droits d'auteurs des ïuvres 

musicales de son catalogue 
qui sont perçus lors d'une dif-
fusion en public ou lors de 
leur reproduction sur diffé-

rents supports . 

Obtenir des renseignements 
auprès de la Sacem  rel¯ve du 
parcours du combattant : té-
léphonez et posez la même 
question à 1 h d'intervalle, 
vous verrez que suivant l'in-
terlocuteur, vous aurez une 

réponse différente ! Le per-
sonnel n'y comprend rien lui -

même ! 

 Il faut dire que la Sacem a 
été pendant 40 ans sous la 
coupe réglée  d'un homme 
hautement controversé : Jean
-Loup Tournier. Ce dirigeant 
pour le moins indélicat s'était 
fait offrir un appartement 
cossu dans un des quartiers 

chics de Paris et s'octroyait un 
salaire mirobolant. Il réduisait 
au silence toute contestation 
interne et décourageait qui-
conque de s'y intéresser de 
trop près, y compris son auto-
rité de tutelle, le ministère 

de la culture.  

 Pour en finir avec lui, on ne 
peut taire le scandale de 
juillet 1999  qui a permit son 
éviction. En effet, une circu-

laire du 17 novembre 1941, 
publiée en mai 1999 dans la 
presse, montrait que les res-
ponsables de la Sacem 
avaient, pendant la guerre, 
pris l'initiative de bloquer les 
avoirs des auteurs juifs en de-
mandant à tous les sociétaires 
de fournir une "déclaration 
d'aryeneté" et en menaçant d' 
"internement en camp de 
concentration" tous ceux qui 
se rendraient coupables de 
c o n t r e f a ç o n  ( 1 ) .  
 
Malgré quelques petites 
avancées dûes principale-
ment à l'obligation pour la 

Sacem de faire face à la 
concurrence, l'opacité est 
toujours aussi intolérable.  
 
Un accord entre la Sacem et 
le secteur associatif pour le 
paiement des droits d'au-
teur ? Oui, la Sacem et 67 fé-
dérations associatives ont si-
gné, mercredi 5 octobre 2011, 
plusieurs accords simplifiant 
les démarches en matière de 

paiement des droits d'auteur. 
C'est une très bonne chose 

(2). 

Par exemple, pour les asso-
ciations organisant des bals, 
des concerts ou encore des 
repas en musique , cet accord 
doit permettre d'effectuer en 
une seule démarche ce qui 
nécessitait auparavant jusqu'à 
4 actions diff®rentes (d®clarer 
l'événement, connaître immé-
diatement le montant de la 
redevance de droits d'auteur, 
s'en acquitter et éviter des 
démarches ultérieures, com-
me, par exemple, la remise 
d'un bordereau de recettes). 

Dont acte.  

Par ailleurs, cet accord re-
voit les barèmes de droits 
d'auteur , ces bar¯mes repo-
sant dorénavant sur 2 critères 

uniquement :  

- le budget des dépenses et le 
prix d'entrée pour les bals et 

concerts,  

le nombre prévisionnel de 
convives et le prix du repas 
pour les repas en musique. 
 
Ce système veut garantir ainsi 
aux associations une certaine 
"transparance" sur les mon-
tants des droits d'auteur à ac-
quitter (ce qui rend possible 
d'intégrer avant l'événement 
le montant définitif des droits 

d'auteur dans le budget prévi-
s i o n n e l ) .  
 
Et comme ces 67 fédérations 
d'associations ne représen-
tent pas la totalité du sec-
teur associatif , la Sacem a 
décidé d'étendre de manière 
systématique les modalités de 

http://www.loi1901.com
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calcul simplifié des droits à tous bénévoles organisateurs de manifestations musicales. Ils sont 

vraiment gentils ¨ la Sacemé 

Il n'y a pas que la SACEM dans la vieé 

Connaissez-vous l'Association (3) de l'Indépendance Musicale Solidaire Autonome (AIMSA) ? Cet-
te association a mis en place un nouveau système de diffusion en marge des monopoles en pla-
ce depuis des années qui prend les mélomanes pour des vaches à lait et les artistes pour des 
imbéciles. Le catalogue d'artistes de cette association est assez étoffé pour permettre à une 
association organisatrice de faire découvrir à son public des musiques variées et sensibles en 

dehors de toute mainmise de la Sacemé 

Mais, vous pouvez également rechercher des musiques déposées en licences Creative Com-
mons ou bien vous affilier à un organisme comme Jamendo (4). Les artistes présents sur Ja-
mendo PRO ne sont membres d'aucune société de gestion de droits (type Sacem, Sabam, So-
can, etc.). L'utilisation de leur musique n'entraîne donc aucune redevance à payer à ces socié-
tés. Il existe de très nombreux artistes indépendants qui décident de ne pas adhérer au systè-

me de gestion de droits d'auteur.  

 

En savoir plus  

(1) Les secrets de la famille Tournier - L'Express du 01/07/1999 

(2) La Sacem et les fédérations associatives trouvent de nouveaux accords 

(3) AIMSA ! No Sacem inside ! 

(4) Jamendo  s
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Astuces informatiques  

s
tu

c
e

s
 i
n
fo

rm
a
ti
q

u
e

s
  

 

Economiser de l'encre et du papier  
 
Si le format PDF vous permet d'enregistrer des documents sur votre ordinateur  au format 
numérique et vous permet ainsi d'éviter de les imprimer, vous avez forcément besoin d'im-
primer certains documents importants.  
  
Pour économiser de l'argent  et faire un geste pour la planète , vous pouvez réduire la 
quantité d'encre et de papier que vous consommez . Pour cela, vous pouvez utiliser le lo-

giciel gratuit GreenPrint qui va vous aider ¨ détecter et éliminer les impressions inutiles .  
 
Lorsque vous imprimez un long document, il y a forcément de l'espace de perdu  et des pa-
ges imprimées avec seulement 2 ou 3 lignes. En se plaçant entre vous et votre imprimante , 
GreenPrint va vous permettre d'optimiser vos impressions. Vous pourrez ainsi retirer les ima-
ges de votre document avant de l'imprimer, sélectionner en deux secondes les pages inutiles 
¨ retirer de l'impression, é  
 
Et pour montrer que vos efforts sont gagnants, GreenPrint vous pouvez savoir le nombre de 
pages et quelle quantité d' encre vous avez ®conomis®s ainsi que les quantit®s de gaz ¨ effet 
de serre qui n'ont pas été rejetés suite à vos optimisations.  

http://www.lexpress.fr/informations/les-secrets-de-la-famille-tournier_634297.html
http://www.sacem.fr/cms/home/la-sacem/derniers-communiques-2011/sacem-federations-associatives-nouveaux-accords
http://www.aimsalibre.com
http://pro.jamendo.com/fr/
http://www.pcastuces.com/pratique/bureautique/economiser_encre_papier/page1.htm
http://www.pcastuces.com/logitheque/greenprint.htm
http://www.pcastuces.com/pratique/bureautique/economiser_encre_papier/page1.htm
http://www.pcastuces.com/pratique/bureautique/economiser_encre_papier/page1.htm
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Entretien avec é 

Carine GODFRIN - coordinatrice CRIB  

Quõest-ce que le CRIB ?  

 Le CRIB 41 (Centre de Ressources et dõInformations pour les B®n®voles) via la Ligue 

de lõEnseignement 41 et la  DDCSPP  (Direction  D®partementale  de  la  Coh®sion  So-

ciale  et  de  la  Protection  des  Populations)  est  un  point dõappui  qui  offre,  gra-

tuitement,  conseils,  informations  et    accompagnement  à  toutes  les  associations  

du d®partement  (accueil  individualis®,  fonctionnement,  organisation  dõaccueils  de  

loisirs,  accompagnement  de  projet  et montage de dossier CAPõASSOé).   

 Vous b®n®ficiez ainsi dõune mise en r®seau dõinformations et de services (t°tes de r®-

seau associatives : Ligue de  lõEnseignement,  CDOS,  Familles  Ruralesé;  services  

d®concentr®s  de  lõEtat :  Direction  G®n®rale  des  imp¹tsé; collectivit®s locales : 

Conseil G®n®ralé; ®tablissements publics : CAF, URSSAF, é).  

   Pour faire vos propres recherches, le CRIB 41 dispose dõune salle de documentation, 

dont lõacc¯s est libre.  

Que propose le CRIB ?    

Le  CRIB  41  propose  aussi  des  formations  à  l'intention  des  dirigeants,  bénévoles  

ou  salariés  du  monde associatif ; issus de tous les secteurs d'activités : sportif, so-

cioculturel, de loisirsé du Loir-et-Cher.  

   Diff®rentes formules pour profiter au mieux de ce programme:  

�  Le  programme  de  20  heures,  intitul®  "Cycle  Long",  men®  par  le  CRIB  41  et  

soutenu  par  la  Ligue  de lõEnseignement  et  le  Conseil  R®gional  du  Centre.  Ce  

programme  aborde:  le  fonctionnement  statutaire,  la  fonction employeur, le fonc-

tionnement financier, les responsabilités des dirigeants et la communication.  

    Les modules sp®cifiques, men®s par le CRIB 41 et nos partenaires du CDOS et Fa-

milles Rurales, soutenus aussi par le Conseil Régional du Centre. Ces modules abor-

dent des sujets plus précis.  

 �"Les  rendez-vous  du  mardi  matin"  sont  toujours  dõactualit®  et  vous  permet-

tent  de  faire  le  point  sur  vos responsabilités, vos obligations et le fonctionnement 

dõune association.  

Et quoi dõautre ?   

 Le  CRIB  41  traite  aussi  la  gestion  des  

bulletins  de  salaire.  En  effet,  en  col-

laboration  avec  l'URSSAF,  nous pouvons  

établir  les  fiches  de  paye  des  salariés  

d'association  selon  les  éléments  com-

muniqués  chaque  mois  par  un responsa-

ble de l'association.  

Pour joindre le CRIB 41, plusieurs possibilités :  

par téléphone : 02 54 43 40 12  

par fax : 02 54 43 99 20  

par mail : centrederessources@fol41.asso.fr  

par courrier postal : 04, rue Bourseul ð BP 11003 ð 

41010 BLOIS CEDEX  

 Carine GODFRIN, Coordinatrice du Centre de Res-

sources, vous accueille du lundi au vendredi, de 

9h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 17h00 (sur rendez-

vous).  
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VENDOME Associations est un réseau au service des associations ayant une activité 

sur le vend¹mois, cõest un espace dõ®changes, de conseils, de rencontres et de par-

tages pour toutes structures et/ou personnes engagées dans le milieu associatif .  

Votre contact : Aurore DEL VALñanimatrice  

59 bis fbg Chartrainñ41100 VENDOME 

02 54 77 23 34  

contact@vendome-associations.fr  

Www.vendome-associations.fr  

Montant des cotisations 2012  

Associations  25 ú 

Particuliers  25 ú 

Etablissements publics 40 ú  

Collectivités locales : 0.10cts/habitants avec 

minimum de 50 ú  

Vous aussi,  

vous pouvez adhérer !  

Lõadh®sion vous donne  

droit à un accompagnement  

plus personnalis® et ¨ lõacc¯s  

à divers services gratuits  

ou à tarifs préférentiels...  

Accueil    

Vendôme Associations est ouvert du lundi au vendredi afin de pou-
voir accueillir et conseiller les personnes ¨ la recherche dõinforma-
tions sur le milieu associatif que ce soit des personnes en création 
dõassociations ou des particuliers pour des activit®s ou du b®n®vo-

lat.  

Carrefour du Bénévolat  

le Carrefour du Bénévolat depuis 2007 est un temps fort de ré-
flexion. Destiné aux associations, il permet d'aborder la question 

cruciale et récurrente de la mobilisation des bénévoles.  

Communication/Publication  

Le bulletin d'information a été une innovation importante. Depuis, 

internet a pris le relais de la communication inter associative.  

Formations/Animations  

Il réalise ses propres réunions d'information, et s'est associé au 
CRIB41 (Centre de Ressources et d'Information pour les Bénévoles, 
porté par la Ligue de l'Enseignement 41) pour des formations com-

plémentaires.  

Les thèmes abordés par exemple « Excel, un logiciel pas si compli-
qué » ou comment tenir sa comptabilité sous Excel, internet, Word 

ou OpenOfficeé  

Journée des Associations  

Succès toujours renouvelé chaque année de la Journée des associa-
tions, tant du côté des associations (65) que des visiteurs (environ 3 

500).  

Services aux Associations  

Prêt de matériel  : Vendôme Associations met à disposition des as-
sociations gratuitement ou quasi gratuitement du matériel, tel que 
gobelets, percolateurs, b©chesé ainsi que la Salle de la Porte St 

Georges.  

Autres services proposés : Prestation en comptabilité,  Formation 
sur logiciel Ciel Compta,  Revue de presse, Secr®tariat (cette liste 

nõest pas exhaustive et sõenrichit ¨ la demande) 

Points relais  

Afin de couvrir un territoire toujours plus grand, Vendôme Associa-
tions met en place des points relais avec les communes du Vendô-

mois.  

Site Internet  

Ce site permet dõavoir un r®pertoire gratuit et mis ¨ jour r®guli¯re-

ment des associations du vendômois, et de leurs manifestations.  

Il est aussi un très bon outil de communication, grâce au site inter-
net de Vendôme Associations, les associations du vendômois ont un 

portail ouvert sur le monde.  

Répertoire des associations  

Cette année, Vendôme Associations a édité son premier répertoire 

des associations de 59 pages.  

Environ 350 structures sont présentes avec leur logo, objet et coor-

donnée. Ce répertoire est édité en 4000 exemplaires.  

Mentions spéciales  

VENDÔME Associations 

59bis fbg Chartrain - 41100 VENDOME 

Tél. : 02 54 77 23 34 - 06 42 36 59 13 

contact@vendome-associations.fr  

www.vendome-associations.fr  

Tirages : 250 ex 

N°ISSN : 1766ñ4616 

Duplication : Service de reprographie de la Ville de Vendôme  

Ont participé à la rédaction de ce bulletin : Nicolle Furet , Marcel 

Bertin et Aurore Del Val  

Rejoignez-nous  

 

 

 

 


